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PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 
NON AUTOMATIQUES DU VENEZUELA 

 
Questions posées par le MEXIQUE au VENEZUELA1 

 
 
 La communication ci-après, datée du 24 avril 2009, est distribuée à la demande de la 
délégation du Mexique. 
 

_______________ 
 
 
 Le Mexique est informé de l'existence au Venezuela d'une résolution qui autorise la 
délivrance de "certificats de production insuffisante ou certificat d'absence de production nationale", 
qui sont exigés pour l'importation de divers produits. 

1. Pourriez-vous expliquer en quoi consistent ces certificats?  Pourriez-vous confirmer s'il s'agit 
d'une procédure administrative telle que celle qui est décrite au paragraphe 1 de l'article premier de 
l'Accord sur les procédures de licences d'importation?  Comment se justifie cette prescription? 

2. Pourriez-vous indiquer les critères appliqués pour déterminer les produits dont l'importation 
est subordonnée à une demande de certificats de ce type? 

3. Pourriez-vous préciser quels renseignements doivent être fournis dans une demande de 
certificats?  Quels sont aussi les critères spécifiques qu'applique le Venezuela pour approuver ou 
rejeter les demandes de délivrance de ces certificats? 

4. Pourriez-vous indiquer l'autorité qui traite ces demandes et le délai normal pour l'obtention 
des certificats?  De même, en cas de rejet d'une demande de certificat, ce rejet peut-il être contesté?  
Le Venezuela peut-il expliquer la procédure de contestation à suivre? 

5. Pourriez-vous indiquer si l'application du régime des "certificats de production insuffisante ou 
certificat d'absence de production nationale" a déjà été notifiée au Comité de l'OMC? 

__________ 

                                                      
1 Voir le paragraphe 1.16 du document G/LIC/M/13, daté du 14 juin 2001. 


